
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

08
5 

94
9

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 085 949 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
05.08.2009 Bulletin 2009/32

(21) Numéro de dépôt: 08101272.6

(22) Date de dépôt: 04.02.2008

(51) Int Cl.:
G09F 3/16 (2006.01) G09F 3/20 (2006.01)

G09F 1/10 (2006.01) G09F 3/02 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MT NL NO PL PT 
RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA MK RS

(71) Demandeur: Cojema SPRL
4690 Roclenge S/Geer (BE)

(72) Inventeur: Colen, Jean-Marie
4690 Roclenge s/Geer (BE)

(74) Mandataire: Quintelier, Claude et al
Gevers & Vander Haeghen 
Intellectual Property House 
Holidaystraat 5 
Brussels Airport Business Park
1831 Diegem (BE)

(54) Dispositif informatif

(57) L’invention concerne un dispositif informatif 1,1’,
1" comportant une plaquette 2 pouvant recevoir un signe
distinctif, tel qu’une étiquette, et des moyens d’accrocha-
ge, reliés à ladite plaquette 2 et comportant au moins
deux, de préférence au moins trois doigts élastiques 4,

pour fixer ledit dispositif informatif 1,1’,1" sur un solide,
et un élément de liaison 3 sur lequel lesdits doigts élas-
tiques 4 sont montés de manière détachable. L’invention
concerne aussi l’utilisation de ce dispositif informatif 1,1’,
1" pour l’identification du contenu d’une bouteille.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
informatif.
[0002] Dans les caves à vin, il est normalement né-
cessaire d’identifier le contenu de chaque bouteille. Nor-
malement, chaque bouteille comporte au moins une éti-
quette adhérée sur sa périphérie avec au moins certaines
des caractéristiques du contenu, telles que l’année de
récolte, l’appellation, etc.
[0003] Toutefois, étant donné que pour une meilleure
conservation du vin, les bouteilles sont normalement en-
treposées couchées dans des casiers ou étagères, il est
nécessaire de sortir la bouteille de son emplacement afin
de pouvoir consulter son étiquette. Ceci implique qu’à
chaque fois que l’on cherche une bouteille déterminée,
il peut être nécessaire de sortir un grand nombre d’autres
bouteilles avant de la retrouver. À part l’effort et le temps
perdus, il en résulte aussi une perturbation du vin.
[0004] Pour adresser ces inconvénients, des disposi-
tifs informatifs ont été proposés, par exemple dans les
brevets français FR 2 760 881 et FR 2 199 906, compor-
tant un support pouvant recevoir un signe distinctif, tel
qu’une étiquette, et des moyens d’accrochage, reliés
audit support, pour fixer ledit dispositif informatif sur un
solide. En particulier, dans un mode de réalisation de FR
2 760 881, ces moyens d’accrochage comportent plu-
sieurs doigts élastiques. Ainsi, ce dispositif informatif
peut être fixé sur le cul d’une bouteille couchée dans un
casier ou étagère de manière qu’un signe distinctif placé
sur ledit support soit visible de l’extérieur pour identifier
le contenu de la bouteille sans nécessité de la sortir.
[0005] Ce dispositif de l’état de la technique présente
toutefois plusieurs autres inconvénients. Tout d’abord sa
forme complexe rend sa production compliquée et chère,
en particulier sa production par des moyens de moulage,
en particulier moulage par injection. Son démoulage po-
se en effet des problèmes difficiles à résoudre par l’hom-
me du métier. Il est en outre difficilement adaptable pour
être fixé sur des solides de formes et/ou tailles différen-
tes.
[0006] Par rapport aux dispositifs de FR 2 760 881, la
présente invention résout les inconvénients susnommés
en ce que lesdits moyens d’accrochage comportent en
outre un élément de liaison sur lequel les doigts élasti-
ques sont montés de manière individuellement détacha-
ble. Ceci permet d’un côté la production des doigts élas-
tiques de forme séparée, ce qui simplifie sensiblement
les moyens et procédés de production. De l’autre côté,
ceci permet aussi de réarranger la position des doigts
élastiques afin d’adapter le dispositif informatif à être fixé
sur des solides de tailles et/ou formes différentes. De
préférence, lesdits doigts élastiques sont au moins trois,
ce qui permet un accrochage particulièrement stabile
sans devoir donner une forme complexe à chaque doigt.
[0007] Avantageusement, lesdits doigts élastiques
peuvent être montés autour d’un axe central. Ainsi ces
doigts peuvent agripper un solide sensiblement cylindri-

que, permettant ainsi d’accrocher le dispositif informatif
sur, par exemple, un cul de bouteille.
[0008] Avantageusement, il est possible de monter
aux moins un, de préférence au moins deux, desdits
doigts élastiques de manière sensiblement opposée à
au moins un autre desdits doigts élastiques. De cette
manière les doigts peuvent agripper un solide sensible-
ment plat, tel que, par exemple, le bord d’un casier ou
d’une étagère.
[0009] Avantageusement, ledit élément de liaison peut
comporter une partie sensiblement annulaire pouvant re-
cevoir lesdits doigts élastiques. Ceci facilite l’arrange-
ment des doigts élastiques autour d’un axe de symétrie
centrale. Toutefois, d’autres formes de l’élément de
liaison, telles que, par exemple, des formes semi-annu-
laires, polygonales, ou semi-polygonales, pourraient
aussi être alternativement utilisés dans le dispositif de
l’invention afin permettre un tel arrangement des doigts
élastiques.
[0010] Avantageusement, ledit élément de liaison peut
comporter au moins un premier segment sensiblement
droit pouvant recevoir au moins un desdits doigts élasti-
ques. Encore plus avantageusement, ledit élément de
liaison peut comporter au moins un autre segment sen-
siblement droit, pouvant recevoir chacun au moins un
autre desdits doigts élastiques, et étant sensiblement pa-
rallèle mais perpendiculairement écarté par rapport au
premier segment. Ces configurations de l’élément de
liaison facilitent le montage des doigts élastiques pour
agripper des solides sensiblement plats de différentes
épaisseurs.
[0011] Avantageusement, ledit support peut être relié
de manière détachable auxdits moyens d’accrochage,
en particulier par une connexion à pression, par exemple
entre des surfaces coniques mâle et femelle. De cette
manière le dispositif informatif prend une forme entière-
ment modulaire, pouvant être plus facilement adaptée à
des différents solides, positions et applications en chan-
geant certains de ses composants.
[0012] Particulièrement avantageusement, le disposi-
tif de l’invention peut comporter en outre un adaptateur
pour relier de manière détachable ledit support auxdits
moyens d’accrochage. Ainsi, il est possible d’adapter la
position et/ou l’orientation dudit support par rapport au
solide sur lequel le dispositif est fixé. Cet adaptateur pour-
rait, par exemple, être une simple prolongation droite ser-
vant à écarter le support par rapport auxdits moyens d’ac-
crochage, ou bien comporter un angle permettant de
donner une orientation particulière au support. Alterna-
tivement, l’adaptateur pourrait aussi être articulé, flexible
et/ou extensible, par exemple de manière télescopique.
[0013] Avantageusement, ledit support peut compor-
ter une protubérance permettant de mieux l’agripper. De
cette manière le dispositif peut être plus facilement retiré
d’un solide sur lequel il est fixé.
[0014] Avantageusement, ledit support peut prendre
la forme d’une plaquette comportant une face antérieure
et une face postérieure, et des moyens pour y placer une
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étiquette de manière visible du côté de ladite face anté-
rieure. De cette manière cette étiquette peut former ledit
signe distinctif.
[0015] Avantageusement, ladite plaquette peut com-
porter un orifice entre lesdites faces antérieure et posté-
rieure. De cette manière il est possible d’accéder à l’ar-
rière de l’étiquette à travers ledit orifice pour plus facile-
ment séparer l’étiquette de la plaquette, afin de, par
exemple, changer l’étiquette.
[0016] Avantageusement, le dispositif de l’invention
peut être produit au moins partiellement par moulage, en
particulier moulage par injection. Ces procédés de pro-
duction permettent une production économique et en
grande série.
[0017] Avantageusement, le dispositif de l’invention
peut être formé au moins partiellement en matière plas-
tique. De telles matières plastiques présentent des avan-
tages d’un côté économiques et d’un autre côté méca-
niques, puisqu’elles peuvent présenter les qualités mé-
caniques de flexibilité et stabilité idéales pour cette ap-
plication.
[0018] La présente invention se rapporte aussi à l’uti-
lisation de ce dispositif informatif pour identifier le conte-
nu d’une bouteille, en particulier en fixant ledit dispositif
sur ladite bouteille, de préférence sur le cul de ladite bou-
teille, moyennant les moyens d’accrochage. Toutefois il
doit être noté que le dispositif informatif présente aussi
d’autres applications possibles et que son utilisation n’est
nullement limitée à l’information sur le contenu d’une
bouteille.
[0019] Des détails concernant l’invention sont décrits
ci-après de manière illustrative mais non restrictive fai-
sant référence aux dessins.

La figure 1 présente une vue en perspective d’un
premier mode de réalisation d’un dispositif suivant
l’invention,
les figures 2A, 2B et 2C présentent, respectivement,
des vues frontale, latérale et en perspective d’un
doigt élastique du dispositif de la figure 1,
les figures 3A, 3B et 3C présentent, respectivement,
des vues frontale, latérale et en perspective d’un
autre doigt élastique du dispositif de la figure 1,
les figures 4A, 4B et 4C présentent, respectivement,
des vues frontale, latérale et en perspective de l’élé-
ment de liaison du dispositif de la figure 1,
les figures 5A-5E présentent plusieurs vues d’une
plaque similaire à celle du dispositif de la figure 1,
la figure 6 présente une vue en perspective d’un
deuxième mode de réalisation d’un dispositif suivant
l’invention,
la figure 7 présente une vue en perspective de l’élé-
ment de liaison du dispositif de la figure 6,
les figures 8A-8D présentent plusieurs vues de l’élé-
ment de liaison d’un troisième et quatrième mode de
réalisation du dispositif suivant l’invention,
la figure 9 présente une vue en perspective du troi-
sième mode de réalisation d’un dispositif suivant l’in-

vention,
la figure 10 présente une vue en perspective des
moyens d’accrochage du troisième mode de réali-
sation d’un dispositif suivant l’invention,
la figure 11 présente une vue en perspective du qua-
trième mode de réalisation d’un dispositif suivant l’in-
vention, et
la figure 12 présente une vue en perspective des
moyens d’accrochage du quatrième mode de réali-
sation d’un dispositif suivant l’invention.

[0020] Un premier mode de réalisation d’un dispositif
informatif 1 suivant l’invention est illustré sur la figure 1.
Dans ce mode de réalisation, le dispositif 1 comporte un
support formé par une plaquette 2, et des moyens d’ac-
crochage formés par un élément de liaison 3, et trois
doigts élastiques 4. Les trois doigts élastiques 4 sont
montés de manière individuellement détachable sur l’élé-
ment de liaison 3. Comme illustré en détail sur les figures
2A-2C, et 3A-3C, chaque doigt élastique 4 dans ce mode
de réalisation comporte, sur une extrémité proximale 5,
un crochet 6 en forme de C servant à accrocher le doigt
élastique 4 sur l’élément de liaison 3, et sur une extrémité
distale 7, un élément souple 8 pour augmenter l’adhésion
sur les surfaces contactées par cette autre extrémité 7
du doigt élastique 4. Entre l’une et l’autre extrémité, cha-
que doigt élastique 4 présente une courbure et section
transversale telles qu’il est sensiblement plus flexible
dans un axe de flexion Fy que dans l’axe perpendiculaire
Fx. Dans ce mode de réalisation, l’élément de liaison 3
a une forme annulaire. De cette manière, les doigts élas-
tiques 4 peuvent être arrangés circulairement autour d’un
axe central Z, avec leurs axes de flexion Fy respectifs
orientés radialement vers ledit axe de symétrie centrale
Z. Dans cette configuration, les trois doigts élastiques 4
peuvent agripper élastiquement une surface cylindrique,
telle que par exemple celle de la périphérie du cul d’une
bouteille. Cet arrangement des doigts élastiques 4 peut
toutefois être aussi obtenu avec des formes alternatives
de l’élément de liaison 3, telles que, par exemple, des
formes polygonales.
[0021] Dans ce premier mode de réalisation, l’élément
de liaison 3, illustré en détail sur les figures 4A-4C, pré-
sente des découpes 9 facilitant son insertion dans le cro-
chet 6 de chaque doigt élastique 4. Alternativement, il
pourrait toutefois être complètement ouvert sur un arc,
et n’avoir donc qu’une forme semi-annulaire.
[0022] Dans ce premier mode de réalisation, au moins
un des trois doigts élastiques 4 comporte aussi, comme
illustré en détail sur les figures 2A-2C, un connecteur
conique mâle 10 inséré à pression dans un connecteur
conique femelle 11 de la plaquette 2, reliant donc la pla-
quette 2 et les moyens d’accrochage de manière déta-
chable. Alternativement, le connecteur conique mâle
pourrait faire partie de l’élément de liaison, plutôt que
d’un des doigts élastiques. Aussi, les rôles des connec-
teurs mâle et femelle pourraient être inversés, ou bien
ils pourraient être substitués par d’autres moyens de
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liaison détachables appropriés connus de la personne
du métier.
[0023] Dans ce premier mode de réalisation, la pla-
quette 2, dont une variante est illustrée en détail sur les
figures 5A-5E, comporte une face antérieure 12 et une
face postérieure 13. Ledit connecteur femelle 11 est ar-
rangé sur la face postérieure 13, tandis que la face an-
térieure 12 comporte, sur chaque coin, une languette 14
permettant de fixer une étiquette sur ladite plaquette 2.
En outre, la plaquette 2 comporte aussi un orifice 15 entre
les faces antérieure 12 et postérieure 13 permettant de
pousser l’étiquette à travers la face postérieure 13 pour
ainsi la dégager des languettes 14 et la séparer de la
plaquette 2. Elle peut aussi, comme illustré sur la figure
1, comporter une protubérance 16 sur sa face antérieure
12 offrant une bonne prise au doigts pour ainsi mieux
pouvoir tirer la plaquette 2.
[0024] Dans un deuxième mode de réalisation illustré
sur la figure 6, l’élément de liaison n’est pas annulaire
mais droit. Cet élément de liaison 3’ droit est illustré en
détail sur la figure 7. Au lieu d’être arrangés circulaire-
ment autour d’un axe central, les trois doigts élastiques
4 sont arrangés côte à côte, avec un doigt élastique 4
central opposé aux deux autres. De cette manière il est
possible de fixer le dispositif informatif 1’ suivant ce
deuxième mode de réalisation sur un solide plat, tel que,
par exemple un bord de casier ou d’étagère, en le pinçant
entre les trois doigts élastiques 4. À part l’élément de
liaison 3’, tous les composants sont identiques à ceux
du dispositif du premier mode de réalisation. Il suffit donc
de remplacer l’élément de liaison 3 annulaire par l’élé-
ment de liaison 3’ droit pour adapter le dispositif du pre-
mier mode de réalisation à cette application.
[0025] De la même manière, l’élément de liaison 3’
droit peut être remplacé par un élément de liaison 3" en
zigzag, tel qu’illustré sur les figures 8A-8D, comportant
un segment central 17 et deux segments latéraux 18 sen-
siblement parallèles et perpendiculairement écartés,
pour obtenir les troisième ou quatrième modes de réali-
sation du dispositif informatif suivant l’invention, illustrés
respectivement sur les figures 9 et 11.
[0026] Les dispositifs 1" des troisième et quatrième
modes de réalisation diffèrent l’un de l’autre uniquement
par l’orientation des doigts élastiques 4. Dans le troisiè-
me mode de réalisation, illustré sur la figure 9, les doigts
élastiques 4 sont arrangés de manière à augmenter
l’écartement entre les extrémités distales 7 des doigts
élastiques 4 dans la direction de leurs axes de flexion
Fx, afin de pouvoir fixer le dispositif 1" sur des solides
plats de plus grande épaisseur que ceux sur lesquels
peut être fixé le dispositif du deuxième mode de réalisa-
tion illustré. Les moyens d’accrochage formés par cet
arrangement des doigts élastiques 4 sur l’élément de
liaison 3" sont aussi illustrés sur la figure 10. Dans le
quatrième mode de réalisation, illustré sur la figure 11,
les doigts élastiques 4 sont par contre arrangés de ma-
nière à diminuer l’écartement entre les extrémités dista-
les 7 des doigts élastiques 4 dans la direction de leurs

axes de flexion Fx, et ceci afin de pouvoir fixer le dispositif
1" sur des solides plats de plus petite épaisseur que ceux
sur lesquels peut être fixé le dispositif du deuxième mode
de réalisation illustré. Les moyens d’accrochage formés
par cet arrangement des doigts élastiques 4 sur l’élément
de liaison 3" sont aussi illustrés sur la figure 12.
[0027] Il faut noter qu’il serait aussi possible de com-
biner les caractéristiques de l’élément de liaison 3 du
premier mode de réalisation avec celles des éléments
de liaison 3’ ou 3", pour obtenir de cette manière un élé-
ment de liaison polyvalent comportant une partie annu-
laire ou quasi-annulaire permettant d’arranger les trois
doigts dans un cercle, et une partie linéaire, traversant
la partie annulaire, et permettant de fixer les trois doigts
côte-à-côte. Ainsi, il ne serait plus nécessaire de rem-
placer l’élément de liaison pour pouvoir fixer le dispositif
informatif sur un solide cylindrique ou un solide plat, mais
il suffirait de changer la disposition des doigts élastiques
sur cet élément de liaison polyvalent.
[0028] Le caractère entièrement modulaire de tous ces
dispositifs informatif décrits et/ou illustrés peut aussi per-
mettre de facilement remplacer les moyens d’accrocha-
ge par un collier de clipsage afin d’obtenir un dispositif
d’invention analogue à celui divulgué dans la demande
internationale de brevet WO 00/43273 et pouvant être
fixé, par exemple, sur le goulot d’une bouteille.
[0029] Tous les composants du dispositif informatif
suivant l’invention pourraient normalement être produits
par moulage par injection avec une matière plastique, en
particulier thermoplastique. Ceci est en tout cas le pro-
cédé de production préféré pour les exemples illustrés.
[0030] Quoique la présente invention ait été décrite en
se référant à des exemples de réalisation spécifiques, il
est évident que des différentes modifications et change-
ments peuvent être effectués sur ces exemples sans sor-
tir de la portée générale de l’invention telle que définie
par les revendications. Par exemple, le dispositif infor-
matif suivant l’invention pourrait ne comporter que deux
doigts élastiques. Le dispositif informatif suivant l’inven-
tion pourrait aussi comporter par exemple un adaptateur
interposé entre le support et les moyens d’accrochage.
Cet adaptateur pourrait être droit, permettant ainsi
d’écarter le support par rapport aux moyens d’accrocha-
ge, ou bien comporter un angle, de manière à changer
l’angle du support par rapport aux moyens d’accrochage.
Il pourrait aussi être articulé, flexible et/ou extensible.
Afin de pouvoir facilement l’appliquer à un dispositif sui-
vant un des modes de réalisations illustrés, en l’insérant
entre les moyens d’accrochage et le support pouvant re-
cevoir un signe distinctif, il pourrait comporter, sur une
extrémité, un connecteur conique femelle pouvant être
fixé de manière détachable sur le connecteur mâle des
moyens d’accrochage, et, sur l’autre extrémité, un con-
necteur conique mâle pouvant être fixé de manière dé-
tachable sur le connecteur femelle du support. Par con-
séquent, la description et les dessins doivent être consi-
dérés dans un sens illustratif plutôt que restrictif.

5 6 



EP 2 085 949 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

REFERENCES DES FIGURES

[0031]

1 Dispositif informatif
1’ Dispositif informatif
1" Dispositif informatif
2 Plaquette
3 Élément de liaison annulaire
3’ Élément de liaison droit
3" Élément de liaison en zigzag
4 Doigt élastique
5 Extrémité proximale
6 Crochet en forme de C
7 Extrémité distale
8 Élément souple
9 Découpes
10 Connecteur conique mâle
11 Connecteur conique femelle
12 Face antérieure
13 Face postérieure
14 Languette
15 Orifice
16 Protubérance
17 Segment central
18 Segment latéral

Revendications

1. Dispositif informatif (1,1’,1") comportant :

- un support, en particulier en forme de plaquette
(2), pouvant recevoir un signe distinctif, tel
qu’une étiquette, et
- des moyens d’accrochage, reliés audit support
et comportant au moins deux, de préférence au
moins trois, doigts élastiques (4), pour fixer ledit
dispositif informatif (1,1’,1") sur un solide,

ledit dispositif informatif (1,1’,1 ") étant caractérisé
en ce que :

- lesdits moyens d’accrochage comportent en
outre un élément de liaison (3,3’,3") sur lequel
lesdits doigts élastiques (4) sont montés de ma-
nière individuellement détachable.

2. Dispositif informatif (1,1’,1") suivant la revendication
1, dans lequel lesdits doigts élastiques (4) sont mon-
tés autour d’un axe central (Z).

3. Dispositif informatif (1,1’,1") suivant la revendication
1, dans lequel aux moins un, de préférence au moins
deux, desdits doigts élastiques (4) sont montés sen-
siblement opposés à au moins un autre desdits
doigts élastiques (4).

4. Dispositif informatif (1) suivant une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel ledit élé-
ment de liaison (3) comporte une partie sensible-
ment annulaire pouvant recevoir lesdits doigts élas-
tiques (4).

5. Dispositif informatif (1’,1") suivant une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel ledit
élément de liaison (3’,3") comporte au moins un pre-
mier segment (17) sensiblement droit pouvant rece-
voir au moins un desdits doigts élastiques (4).

6. Dispositif informatif (1") suivant la revendication 5,
dans lequel ledit élément de liaison (3") comporte
au moins un autre segment (18) sensiblement droit,
cet autre segment (18) pouvant recevoir au moins
un autre desdits doigts élastiques (4), et étant sen-
siblement parallèle mais perpendiculairement écar-
té par rapport au premier segment (17).

7. Dispositif informatif (1,1’,1") suivant une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel ledit
support est relié de manière détachable auxdits
moyens d’accrochage, en particulier par une con-
nexion à pression, par exemple entre des connec-
teurs coniques mâle et femelle (10,11).

8. Dispositif informatif (1,1’,1") suivant la revendication
7, comportant en outre un adaptateur interposé pour
relier de manière détachable ledit support auxdits
moyens d’accrochage.

9. Dispositif informatif (1,1’,1") suivant une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel ledit
support comporte une protubérance (16) permettant
de mieux l’agripper.

10. Dispositif informatif (1,1’,1") suivant une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel ledit
support prend la forme d’une plaquette (2) compor-
tant une face antérieure (12) et une face postérieure
(13), et des moyens pour y placer une étiquette vi-
sible du côté de ladite face antérieure (12).

11. Dispositif informatif (1,1’,1") suivant la revendication
10, dans lequel ladite plaquette (2) comporte un ori-
fice (15) entre lesdites faces antérieure et postérieu-
re (12,13).

12. Dispositif informatif (1,1’,1") suivant une quelconque
des revendications précédentes, produit au moins
partiellement par moulage, en particulier moulage
par injection.

13. Dispositif informatif (1,1’,1") suivant une quelconque
des revendications, formé au moins partiellement en
matière plastique.
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14. Utilisation d’un dispositif informatif (1,1’,1") suivant
une quelconque des revendications précédentes
pour identifier le contenu d’une bouteille, en particu-
lier en fixant ledit dispositif (1,1’,1") sur ladite bou-
teille, de préférence sur le cul de ladite bouteille,
moyennant les moyens d’accrochage.
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